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(54) POMPE DE TURBOMACHINE

(57) L’invention a pour objet une pompe (50) pour un
module aéronautique (70), la pompe (50) comprenant un
corps (51) présentant au moins une surface externe
(511) sensiblement plane, remarquable en ce qu’elle dis-
pose d’un connecteur électrique (57), d’un connecteur
hydraulique (52, 53) et d’un connecteur mécanique (59),
pour la connexion électrique, hydraulique et mécanique
de la pompe (50) avec le module aéronautique (70) et
en ce que les connecteurs (52, 53, 57, 59) sont tous
disposés sur sa surface plane (511).

L’invention porte également sur un module apte à
coopérer avec une telle pompe, le module pouvant être
un sous-ensemble de turboréacteur d’aéronef, tel un
compresseur ou une pile à combustible.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une pompe hydraulique
pour un module aéronautique tel un compresseur de tur-
bomachine ou une pile à combustible. Plus particulière-
ment, l’invention concerne l’accouplement électrique, hy-
draulique et mécanique entre une telle pompe et un tel
module.

Technique antérieure

[0002] Dans certains modules aéronautiques, un cir-
cuit de fluide parcourt le module pour réaliser des fonc-
tions d’échange de chaleur, de lubrification ou autre. Afin
de mettre en mouvement ce fluide, une pompe est agen-
cée à proximité du module et coopère avec le circuit de
fluide. La pompe peut être une pompe électrique ou peut
nécessiter une alimentation électrique pour des fonctions
de contrôle ou de détection notamment. Ainsi, la pompe
doit être alimentée en électricité et en fluide. Le module
peut parfois disposer de sa propre alimentation électri-
que qu’il peut partager avec la pompe. La pompe est
ainsi reliée au module par un connecteur électrique et
un connecteur hydraulique. Elle peut également être mé-
caniquement solidaire du module.
[0003] Le document JP-H-07109975 A
(JP19930258366) décrit un compresseur pour réfrigéra-
teur comprenant un corps avec un port hydraulique et un
port électrique. Ainsi, la connexion hydraulique et la con-
nexion électrique sont établies entre le compresseur et
le circuit de refroidissement du réfrigérateur.
[0004] Ce type de compresseur n’est pas adapté pour
les applications aéronautiques et laisse vacante une
marge d’amélioration sur la facilité de montage d’une
pompe sur un module aéronautique.

Résumé de l’invention

Problème technique

[0005] L’invention a pour objectif de résoudre au moins
un des problèmes posés par l’art antérieur. Plus préci-
sément, l’invention a pour objectif d’améliorer la facilité
de montage et de connexion multifonction d’une pompe
sur un module aéronautique. L’invention a également
pour objectif de proposer une solution simple, résistante,
économique et fiable.

Solution technique

[0006] L’invention a pour objet une pompe pour un mo-
dule aéronautique, la pompe comprenant un corps pré-
sentant au moins une surface externe sensiblement pla-
ne, caractérisée en ce qu’elle dispose d’un connecteur
électrique, d’un connecteur hydraulique et d’un connec-
teur mécanique, pour la connexion électrique, hydrauli-

que et mécanique de la pompe avec le module aéronau-
tique et en ce que les connecteurs sont tous disposés
sur sa surface plane.
[0007] Le module peut être un sous-ensemble d’un tur-
boréacteur comme par exemple un compresseur ou son
carter, ou un réservoir. Le module peut aussi être une
pile à combustible, un échangeur de chaleur, un élément
du circuit d’eau ou d’air d’une cabine, etc.
[0008] Selon des modes avantageux de l’invention, la
pompe peut comprendre une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les
combinaisons techniques possibles :

- le connecteur électrique est composé de broches
s’étendant perpendiculairement en saillie de la sur-
face plane ;

- les broches sont supportées par des moyens élas-
tiques ou amortissant, notamment des ressorts ;

- le connecteur hydraulique est composé d’au moins
un port d’entrée de fluide et au moins un port de
sortie de fluide ;

- le connecteur hydraulique comprend au moins un
élément mâle en saillie de la surface plane ;

- l’élément mâle est un fuseau (aussi appelé
« bobine »), qui peut être ou non supporté par des
moyens élastiques ou amortissant, notamment des
ressorts. Alternativement, l’élément mâle peut être
venu de matière avec le corps de la pompe. Alter-
nativement, l’élément mâle est du côté du module,
soit venu de matière avec le corps du module, soit
formé par une pièce additionnelle, la pompe et le
module présentant des éléments femelles ;

- le connecteur hydraulique comprend au moins un
élément femelle niché dans la surface plane ;

- la surface plane comprend des pattes munies d’ori-
fices formant le connecteur mécanique. Alternative-
ment, le contour de la surface plane définit une bride
qui forme le connecteur mécanique, celle-ci étant
apte à coopérer, par exemple au moyen d’un collier,
avec une bride du module aéronautique. Un assem-
blage du type V-clamp peut être utilisé ;

- le corps de la pompe est de forme sensiblement cy-
lindrique, la surface plane formant une des bases de
la forme cylindrique ;

- le corps de la pompe est composé d’un carter en
forme de cloche recouverte d’un couvercle, la sur-
face externe plane étant la surface extérieure du
couvercle. Ainsi, lorsque la pompe est fixée à son
module, les connexions électriques et hydrauliques
sont invisibles et sont donc protégées de tout en-
dommagement, notamment en cas de feu ;

- la pompe est une pompe hydraulique à alimentation
électrique. Les fluides transportés peuvent être un
fluide de refroidissement, un fluide de lubrification,
un fluide d’échangeur de chaleur, etc.

[0009] L’invention porte également sur un module aé-
ronautique comprenant des éléments de connexion élec-
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trique, hydraulique et mécanique, agencés de telle sorte
à pouvoir coopérer avec les éléments de connexion res-
pectifs de la pompe selon l’un des modes de réalisation
exposés ci-dessus.
[0010] Selon des modes avantageux de l’invention, le
module peut comprendre une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les
combinaisons techniques possibles :

- le module se présente sous la forme d’un carter de
turbomachine axiale, en particulier un carter de com-
presseur de turbomachine axiale ;

- le module est un réservoir ;
- le module se présente sous la forme d’une pile à

combustible.

[0011] L’invention porte également sur un système
comprenant un module selon l’un des modes de réalisa-
tion décrits ci-dessus avec une pompe selon l’un des
modes de réalisation décrits ci-dessus, la pompe étant
montée en connexion électrique, hydraulique et méca-
nique avec le module.
[0012] L’invention porte également sur un procédé de
montage d’une pompe selon l’un des modes de réalisa-
tion ci-dessus sur un module selon l’un des modes de
réalisation décrits ci-dessus, le procédé comprenant une
étape de mise en position de la pompe contre le module
par translation selon une direction perpendiculaire à la
surface plane et une étape de verrouillage de la position,
notamment par des moyens de serrage tels que des vis
ou un collier.
[0013] De manière générale, les modes avantageux
de chaque objet de l’invention sont également applica-
bles aux autres objets de l’invention. Chaque objet de
l’invention est combinable aux autres objets, et les objets
de l’invention sont également combinables aux modes
de réalisation de la description, qui en plus sont combi-
nables entre eux, selon toutes les combinaisons techni-
ques possibles, à moins que le contraire ne soit explici-
tement mentionné.

Avantages apportés

[0014] Le fait de prévoir, sur la même face, les con-
nexions de plusieurs types, en l’occurrence électrique,
hydraulique et mécanique, permet de faciliter grande-
ment le montage de la pompe. Aussi, une fois la pompe
montée, les connexions électriques et hydrauliques ne
sont pas soumises aux conditions externes particulière-
ment difficiles (pression, température et oxydation, feu,
etc.) qui peuvent régner dans certains environnements
aéronautiques. Ainsi, le système est rendu plus fiable.
[0015] De plus, c’est le seul verrouillage mécanique
de la pompe à un module qui permet d’assurer le ver-
rouillage électrique et hydraulique des connexions. Il n’y
a donc pas de nécessité de verrouiller les connexions
électriques et hydrauliques indépendamment.

Brève description des dessins

[0016]

La figure 1 représente un système selon l’invention ;
La figure 2 décrit une vue en coupe d’une pompe
électrique de l’état de la technique ;
La figure 3 illustre une vue en coupe d’une pompe
selon l’invention ;
La figure 4 montre une vue isométrique de la pompe
selon l’invention et en particulier vue depuis la sur-
face plane de la pompe ;
La figure 5 représente une coupe transversale d’un
exemple d’accouplement entre la pompe de l’inven-
tion et le module de l’invention.

Description des modes de réalisation

[0017] Dans la description qui va suivre, les termes
« interne » et « externe » renvoient à un positionnement
par rapport à l’axe de rotation d’une turbomachine axiale.
La direction axiale correspond à la direction le long de
l’axe de rotation de la turbomachine. La direction radiale
est perpendiculaire à l’axe de rotation. L’amont et l’aval
sont en référence au sens d’écoulement principal du flux
dans la turbomachine. Le terme « solidaire » est compris
comme solidaire en rotation.
[0018] La figure 1 représente de manière simplifiée
une turbomachine axiale 2. Il s’agit ici d’un turboréacteur
double-flux. Le turboréacteur 2 comprend un premier ni-
veau de compression, dit compresseur basse-pression
4, un deuxième niveau de compression, dit compresseur
haute-pression 6, une chambre de combustion 8 et un
ou plusieurs niveaux de turbines 10. En fonctionnement,
la puissance mécanique de la turbine 10 transmise au
rotor 12 met en mouvement les deux compresseurs 4 et
6. Ces derniers comportent plusieurs rangées d’aubes
de rotor associées à des rangées d’aubes de stator. La
rotation du rotor autour de son axe de rotation 14 permet
ainsi de générer un débit d’air et de comprimer progres-
sivement ce dernier jusqu’à l’entrée de la chambre de
combustion 8.
[0019] Un ventilateur d’entrée communément désigné
fan ou soufflante 16 est couplé au rotor 12 et génère un
flux d’air qui se divise en un flux primaire 18 traversant
les différents niveaux susmentionnés de la turbomachi-
ne, et en un flux secondaire 20 traversant un conduit
annulaire (partiellement représenté) le long de la machi-
ne pour ensuite rejoindre le flux primaire en sortie de
turbine.
[0020] Des moyens de démultiplication, tel un réduc-
teur à train épicycloïdal 22, peuvent réduire la vitesse de
rotation de la soufflante et/ou du compresseur basse-
pression par rapport à la turbine associée. Le flux secon-
daire peut être accéléré de sorte à générer une réaction
de poussée nécessaire au vol d’un avion. Les flux pri-
maire 18 et secondaire 20 sont des flux annulaires
coaxiaux et emmanchés l’un dans l’autre. Ils sont cana-
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lisés par le carter de la turbomachine et/ou des viroles.
[0021] Le rotor 12 comprend un arbre de transmission
24 monté sur le carter au moyen de deux paliers 26.
[0022] La figure 1 montre également de manière très
schématique une pile à combustible 28. Celle-ci permet
l’alimentation en électricité de certains organes du mo-
teur ou d’équipements auxiliaires de l’aéronef.
[0023] Afin de lubrifier les éléments tournants du tur-
boréacteur 2, un circuit de lubrification 30 est prévu. Ce
circuit 30 comprend des conduits 32 pour transporter
l’huile aux organes du turboréacteur la nécessitant, com-
me notamment la boite d’engrenage 22 et les paliers 26.
Un échangeur à chaleur 34 peut être prévu pour réguler
la température de l’huile dans le circuit 30. L’échangeur
34 peut être positionné dans le flux secondaire 20 pour
refroidir l’huile. Alternativement, ou en complément, un
échangeur 34 peut aussi être prévu en aval des vannes
de bleed, pour réchauffer l’huile. Lorsque les deux types
d’échangeur (froid et chaud) sont prévus, des vannes et
un système de contrôle adéquat permettent de faire pas-
ser l’huile plutôt dans un des échangeurs que dans
l’autre, afin de maintenir l’huile à une température voulue.
En adaptant le débit ou le temps de passage dans l’un
et/ou l’autre des échangeurs, la température peut être
régulée de manière précise.
[0024] Le système comprend également un circuit hy-
draulique 40. Celui-ci permet d’assurer un bon fonction-
nement de la pile à combustible 28. Des conduits 42 et
un échangeur à chaleur 44 permettent de convoyer l’huile
jusqu’à la pile à combustible 28.
[0025] Les deux circuits 30, 40 peuvent ne former
qu’un seul circuit hydraulique commun. Ainsi, une même
huile peut parcourir les deux circuits. Un réservoir 60
commun aux deux circuits et au moins une pompe 50
viennent assurer un débit d’huile dans les deux circuits.
[0026] Alternativement, les deux circuits 30, 40 peu-
vent être distincts et comporter chacun (au moins) une
pompe 50 et un réservoir 60 respectifs.
[0027] Il est entendu que les circuits comprennent tous
les organes permettant de contrôler la température, la
pression et le débit pour obtenir un fonctionnement op-
timal de la pile à combustible 28 et du turboréacteur 2
(capteurs, vannes, surpresseur, réducteur de débit, etc.).
[0028] Le réservoir 60 peut être fixé à la nacelle de la
turbomachine 2, ou à un carter de compresseur. Il est
optionnellement fixé à un carter intermédiaire. Le réser-
voir 60 peut être placé entre deux parois annulaires gui-
dant des flux concentriques ; par exemple le flux secon-
daire 20 et le flux entourant la turbomachine 2, ou entre
le flux primaire 18 et le flux secondaire 20. Afin d’aug-
menter son volume utile, le réservoir 60 est essentielle-
ment allongé tout en suivant une forme générale courbe.
Cette courbure permet une implantation entre deux cloi-
sons courbes et rapprochées.
[0029] La figure 2 représente schématiquement une
vue en coupe d’une pompe électrique 50’ connue. La
pompe comprend un corps 51’ dont les parois décrivent
une forme généralement cylindrique. L’huile est aspirée

par l’entrée 52’ et est refoulée par la sortie 53’. Un im-
pulseur 54’ (roue à aubes) tourne pour aspirer l’huile.
L’impulseur est solidaire d’un rotor 55’ entraîné en rota-
tion par le champs électromagnétique créé par un stator
56’.
[0030] L’huile peut venir au contact des spires du stator
56’ qui, lorsqu’elles sont alimentées en courant continu
supérieur à une valeur nominale de fonctionnement, dé-
gagent de la chaleur. Ceci permet de réchauffer l’huile
froide et de la fluidifier.
[0031] La pompe 50’ peut comprendre tous les moyens
appropriés à son bon fonctionnement (capteurs, vannes
de surpression, de purge, etc.).
[0032] Un connecteur électrique 57’ ainsi qu’un câble
58’ permettent d’alimenter le stator 56’ en courant.
[0033] Des pattes d’ancrage 59’ sont disposées sur le
corps 51’ pour connecter mécaniquement la pompe au
reste du système avec lequel elle interagit.
[0034] Sur cet exemple de pompe, les connexions
électrique (57’), hydraulique (52’, 53’) et mécanique (59’)
sont agencées à différents endroits de la pompe. Lors
du montage de la pompe 50’ dans le système, il est donc
nécessaire d’effectuer indépendamment les opérations
relatives à chacun de ces types de connexion.
[0035] La figure 3 représente schématiquement une
vue en coupe d’une pompe électrique 50 selon l’inven-
tion. La pompe comprend un corps 51 dont les parois
décrivent une forme généralement cylindrique. L’huile
est aspirée par l’entrée 52 et est refoulée par la sortie
53. Dans cet exemple, l’entrée et la sortie sont représen-
tées par des connecteurs mâles, venant en saillie du
corps 51 de la pompe 50. Alternativement, l’un, l’autre
ou les deux connecteurs 52, 53 peuvent être du type
femelle. Un impulseur 54 (roue à aubes) tourne pour as-
pirer l’huile. L’impulseur 54 est solidaire d’un rotor 55
entraîné en rotation par le champs électromagnétique
créé par un stator 56.
[0036] La pompe 50 peut comprendre tous les moyens
appropriés à son bon fonctionnement (capteurs, vannes
de surpression, de purge, etc.).
[0037] Un connecteur électrique 57 ainsi qu’un câble
58 permettent d’alimenter le stator 56 en courant. Le câ-
ble 58 chemine dans le corps de la pompe dans un lo-
gement approprié jusqu’à atteindre, ou jusqu’à former,
une spire du stator 56. Sur une partie agrandie de la
figure 3, en bas, on note que le connecteur 57 peut com-
prendre une broche 571 faite d’un matériau conducteur
et montée dans un coulisseau isolant 572, lui-même reçu
dans une cavité 573 du corps 51 de la pompe 50. Alter-
nativement, chacune des broches 571 peut être montée
indépendamment et supportée par un ressort. Un ressort
574 et une bague 575 assurent un maintien du connec-
teur 57 dans le corps 51 de pompe 50 avec un certain
amorti. Ceci permet de rattraper les incertitudes de po-
sitionnement et de se prémunir des endommagements
qui pourraient survenir lors du montage de la pompe 50
sur le module aéronautique. Le ressort 574 est suffisam-
ment raide pour qu’un contact électrique soit maintenu

5 6 



EP 3 617 518 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

avec la prise électrique avec laquel la broche 571 doit
coopérer, quelles que soient les conditions de fonction-
nement (vibration, dilatation, etc.). Le ressort peut alter-
nativement se trouver du côté module, que ce soit pour
supporter des broches mâles ou des logements femelles.
[0038] Des pattes d’ancrage 59 sous forme d’une bride
unique ou de plusieurs pattes espacées angulairement
à la périphérie du corps 51 de pompe 50 permettent de
connecter mécaniquement la pompe 50 au système avec
lequel elle coopère. Les pattes comprennent par exem-
ple un orifice pour recevoir un élément de visserie.
[0039] Sur cet exemple de pompe selon l’invention, les
connexions électrique 57, hydraulique 52, 53 et mécani-
que 59 sont agencées sur le même côté du corps 51 de
pompe 50 et en particulier sur une même surface, sen-
siblement plane, 511.
[0040] Lors du montage de la pompe 50 dans un sys-
tème, il est donc possible d’effectuer les opérations de
connexion relatives à chacun de ces types de connexion
simultanément. C’est d’ailleurs le verrouillage de la con-
nexion mécanique qui verrouille simultanément les
autres types de connexion.
[0041] Sur une vue partielle agrandie de la figure 3, en
haut, un exemple de port hydraulique mâle 53 est décrit.
Dans cet exemple, le port 53 comprend un fuseau 531
maintenu dans un orifice 514 du corps 51. Le fuseau 531
peut être monté serré dans l’orifice 514 et/ou peut être
pourvu d’un joint 532 d’étanchéité. Un épaulement 515
peut servir de butée axiale au fuseau. A l’aune du con-
necteur électrique 57, le fuseau 531 peut être supporté
par des ressorts, par exemple placés entre l’épaulement
515 et le fuseau 531. Lors de l’accouplement de la pompe
50 avec un module avec lequel la pompe 50 coopère, le
fuseau 531 pénètrera dans un orifice approprié du mo-
dule.
[0042] Il est à noter que la figure 3 est très schématique
et que l’homme du métier saurait adapter l’enseignement
de la figure 2 à différents types ou formes de pompe.
[0043] La figure 4 montre une vue isométrique externe
de la pompe 50. On y voit la surface plane 511 munie
des différents éléments pour la connexion électrique 57,
hydraulique 52, 53 et mécanique 59.
[0044] Le corps de pompe 51 peut être réalisé sous la
forme d’une cloche 512 et d’un couvercle 513, la cloche
512 renfermant l’intégralité des éléments fonctionnels de
la pompe 50 et le couvercle 513 venant recouvrir la clo-
che 512 et comprenant la surface plane 511. Ainsi, une
fois montée sur le module (voir figure 5), aucun élément
de la pompe n’est accessible, visible ou au contact de
l’environnement.
[0045] La figure 5 décrit une vue en coupe de la pompe
50 et d’un module 70 auquel la pompe 50 est assemblée.
Il s’agit ici d’une représentation schématique. Le module
70 peut être un module utilisant directement le fluide issu
de la pompe. Alternativement et comme représenté sur
la figure 5, le module peut être un adaptateur visant à
distribuer le fluide à un autre élément. À titre d’illustration,
le module 70 peut être connecté d’une part à un réservoir

d’huile et d’autre part à un compresseur de turbomachi-
ne.
[0046] La pompe 50 et le module 70 sont assemblés
de sorte à ce que la surface 511 de la pompe 50 soit
mise au contact d’une surface 711 du module 70.
[0047] La pompe 50 comprend des pattes 59, dont
seules deux sont visibles sur la figure 5. Ces pattes com-
prennent des orifices permettant de recevoir des vis (non
représentées) qui coopèrent avec un taraudage (non re-
présenté) dans le module 70. Le taraudage forme un
exemple d’élément de connexion mécanique du module.
Un épaulement de centrage (non représenté) ou des
chanfreins peuvent être prévus pour assurer un bon po-
sitionnement de la pompe lors de l’assemblage.
[0048] Les ports d’entrée 52 et de sortie 53 du fluide
dans la pompe 50 sont mis en regard de canalisations
72, 73 correspondantes dans le module 70. Un fuseau
531 (voir aussi figure 3 en haut) peut être prévu à l’inter-
face entre les ports 52, 53 et les canalisations 72, 73
respectives. Des joints 532 peuvent être agencés du côté
pompe 50 et/ou du côté module 70 afin d’assurer une
étanchéité.
[0049] Optionnellement, un joint plat peut être intercalé
entre la surface 511 et la surface 711 sur toute la zone
de contact entre la pompe 50 et le module 70.
[0050] Une prise électrique femelle 757 et un câble
758 sont prévus dans le module 70 afin d’assurer la con-
nexion électrique avec le connecteur 57 de la pompe 50.
Le câble 758 peut être alimenté en courant par une bat-
terie ou un générateur de courant, éventuellement via
d’autres pièces intermédiaires (non représentées) qui
comportent également des câbles ou des conducteurs.
[0051] Les figures n’illustrent que des exemples pos-
sibles de réalisation de l’invention. D’autres formes de
réalisation de l’invention sont possibles.
[0052] Par exemple, les pattes 59 peuvent être rem-
placées par des languettes en forme de L, élastiques,
qui coopèrent avec des encoches agencées sur le mo-
dule 70. Tout dispositif du type fixation rapide (« snap-
fit », baïonnette) peut être utilisé. Aussi, des moyens
d’assemblage permanents ou semi-permanents tel que
le collage ou le soudage peuvent être employés.
[0053] La pompe peut être pourvue de plusieurs en-
trées et/ou plusieurs sorties. La position des connecteurs
sur la face 511 n’est donnée qu’à titre d’exemple sur les
figures. L’homme du métier saurait adapter la position,
le type et le nombre de connecteurs à ses besoins, aux
contraintes de fabrication, aux normes en vigueur, à la
nature du fluide transporté, au type de module avec le-
quel la pompe interagit, etc.
[0054] La présente invention porte principalement sur
l’interface électrique, hydraulique et mécanique entre
une pompe et un module. Le fonctionnement de la pompe
est indifférent et l’homme du métier reconnaîtrait que plu-
sieurs types de pompe peuvent être utilisés sans s’éloi-
gner de l’étendue de protection conférée par les reven-
dications attenantes.
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Revendications

1. Pompe (50) pour un module aéronautique (70), la
pompe (50) comprenant un corps (51) présentant au
moins une surface externe (511) sensiblement pla-
ne, caractérisée en ce qu’elle dispose d’un con-
necteur électrique (57), d’un connecteur hydraulique
(52, 53) et d’un connecteur mécanique (59), pour la
connexion électrique, hydraulique et mécanique de
la pompe (50) avec le module aéronautique (70) et
en ce que les connecteurs (52, 53, 57, 59) sont tous
disposés sur sa surface plane (511).

2. Pompe (50) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le connecteur électrique (57) est composé
de broches (571) s’étendant perpendiculairement en
saillie de la surface plane (511).

3. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisée en ce que les broches (571) sont sup-
portées par des moyens élastiques (574) ou amor-
tissant, notamment des ressorts.

4. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que le connecteur hydraulique
(52, 53) est composé d’au moins un port d’entrée
(52) de fluide et au moins un port de sortie (53) de
fluide.

5. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que le connecteur hydraulique
(52, 53) comprend au moins un élément mâle (52,
53) en saillie de la surface plane (511).

6. Pompe (50) selon la revendication 5, caractérisée
en ce que l’élément mâle (52, 53) est un fuseau
(531), préférentiellement supporté par des moyens
élastiques ou amortissant, notamment des ressorts.

7. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée en ce que le connecteur hydraulique
(52, 53) comprend au moins un élément femelle ni-
ché dans la surface plane (511).

8. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que la surface plane (511) com-
prend des pattes (59) munies d’orifices (591) formant
le connecteur mécanique (59).

9. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée en ce que le contour de la surface pla-
ne (511) définit une bride qui forme le connecteur
mécanique (59), celle-ci étant apte à coopérer, par
exemple au moyen d’un collier, avec une bride du
module aéronautique.

10. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisée en ce que le corps (51) de la pompe

(50) est de forme sensiblement cylindrique, la sur-
face plane (511) formant une des bases de la forme
cylindrique.

11. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que le corps (51) de la pompe
(50) est composé d’une cloche (512) recouverte d’un
couvercle (513), la surface externe plane (511) étant
la surface extérieure du couvercle (513).

12. Pompe (50) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisée en ce qu’elle est une pompe (50) hy-
draulique à alimentation électrique.

13. Module aéronautique (70) comprenant des éléments
de connexion électrique (757), hydraulique (72, 73)
et mécanique, agencés de telle sorte à pouvoir coo-
pérer avec les éléments de connexion (52, 53, 57,
59) respectifs de la pompe (50) selon l’une des re-
vendications 1 à 12, le module se présentant option-
nellement sous la forme d’un carter de compresseur
(4, 6) de turbomachine axiale (2) ou sous la forme
d’une pile à combustible (28).

14. Système comprenant un module (70) selon la reven-
dication 13 et une pompe (50) selon l’une des reven-
dications 1 à 12 montée en connexion électrique,
hydraulique et mécanique avec ledit module (70).

15. Procédé de montage d’une pompe (50) selon l’une
des revendications 1 à 12 sur un module (70) selon
la revendication 13, le procédé comprenant une éta-
pe de mise en position de la pompe (50) contre le
module (70) par translation selon une direction (A)
perpendiculaire à la surface plane (511) et une étape
de verrouillage de la position, notamment par des
moyens de serrage tels que des vis.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• JP H07109975 A [0003] • JP 19930258366 B [0003]
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